
 

 

 

 

 

 

MARCHES 

Animation “Sportive” 
 

Quatre circuits vous sont proposés 

(Rendez-vous, pour le transport partagé, au parking du Stade Louis Dior - route de Villedieu) 

 

Marche 4-6 kms – Alain Dumas et Laurent Poisson 

Mercredi : de 14h00 à 16h30 

 

Marche 6-8 kms  

 Catherine Wattellier et Catherine Hue-Cirou 

Mercredi : de 14h00 à 16h30 

 

Marche 8-10 kms – Jeanine Langlais  

Jeudi : de 14h00 à 17h30 

 

Marche rapide 10-13 kms – Michel Lefoulon 

Jeudi : de 13h30 à 17h30 

 

En cas de mauvais temps, la décision finale de partir ou d’annuler la marche sera prise par les 

animateurs concernés (téléphone sur la liste programme), sur le lieu de RDV des départs (parking du 

Stade Louis Dior.). 

En cas d’alerte « vigilance orange », la marche du jour est supprimée. 

Les quatre programmes sont affichés chaque début de trimestre sur le panneau, dans les  locaux  de la 

Bouchonnerie et sur le site de l’AVF         
       …/…      

  



 

SECURITE chaussée DES MARCHEURS 

 

La principale difficulté en matière de sécurité intervient lorsque les circuits de marche ne peuvent 

éviter des tronçons de routes ouvertes à la circulation automobile et qui ne sont pas bordés 

d’emplacements réservés aux piétons ou normalement praticables par eux. Dans ce cas, les 

animateurs veilleront à faire respecter le code de la route (art. R.412-34 et suivant.): 

Les piétons circulant en groupes organisés doivent se tenir sur la droite de la route, dans 

le sens de leur marche, de manière à laisser libre au moins toute la moitié gauche.  A cet 

effet, les animateurs sont équipés d’un gilet jaune de sécurité et d’un sifflet. 

A consulter également l’annexe ci-contre 

Les chiens ne sont pas admis dans les « marches » de l’AVF Granville Terre et Mer. 

 

CONSEILS POUR L’EQUIPEMENT 

Les chaussures : 

 La chaussure est l’outil premier du marcheur. Il est conseillé de choisir sa paire de chaussure, 

une pointure au-dessus. Pour s’assurer d’un bon choix, il faut délacer la chaussure, enfoncer le 

pied le plus en avant possible (les orteils touchent le bout sans se plier), et il faut alors pouvoir 

glisser un doigt dans l’espace créé derrière le talon. Une paire de chaussures à tige haute est 

recommandée pour protéger le pied et la cheville. 

Le bâton : Il peut être très utile dans les parcours accidentés ou glissants. 

 

Rappels  Importants 

1) sur l’activité 

Quelque soit le type de marche choisie, il faut entendre par « marche » une activité plus ou moins 

rapide, pendant une durée plus ou moins longue, sur des terrains pouvant être boueux, 

caillouteux ou escarpés. 

Elle ne doit donc pas être confondue avec une activité de type promenade. 

Le certificat médical, à conserver sur vous. 

2) l’animation de l’activité 

Les animateurs de la marche sont des bénévoles et ne peuvent être tenus responsables en cas 

d’accident ou d’incident concernant le groupe. Chacun doit vérifier qu’il est bien couvert par son 

assurance personnelle pour ce type d’activité. 

Fait à Granville le 10/06/2019 

Président(e) et les membres du C.A 

             …/… 

 

 



 

 


